
À Vocation d’Insertion Professionnelle  

(AVIP)  
 

Le dispositif AVIP vise à faciliter l'accès à l'emploi des parents en offrant des places dans 
des crèches réservées aux parents en recherche d’activité, afin de favoriser l’insertion 
professionnelle des parents éloignés de l’emploi, notamment les mères isolées. 

Ainsi : 

- Quatre places sont réservées aux parents sans emploi. Afin de soutenir 
activement les parents engagés dans une recherche d’activité, nous nous 
engageons à accueillir leur enfant au moins 10 heures par semaine. Nous 
adaptons notre fonctionnement aux besoins des parents afin de leur permettre de 
rechercher un emploi, de suivre une formation ou d’effectuer un stage. 

- Les acteurs de l’insertion professionnelle et/ou sociale (France Travail, Mission 
Locale, Conseil départemental et CAF) accompagnent les parents dans leur 
parcours d’insertion. Nous travaillons en lien étroit avec eux afin d’adapter et de 
faire évoluer notre accueil en fonction de leur parcours. 

- Le contrat d’accueil de l’enfant est conclu pour une période maximale de 6 mois, 
renouvelable une fois. 

À l’issue de cette période : 

- Si le parent a trouvé un emploi : l’enfant conserve sa place au sein de la crèche 
jusqu’à son entrée à l’école maternelle, ou bien la crèche s’engage à aider le parent 
dans sa recherche d’une solution d’accueil adaptée à ses besoins ; 

- Si les démarches de recherche d’emploi n’ont pas abouti : l’enfant continue à être 
accueilli au sein de la crèche, selon les possibilités de la structure. 

Pour bénéficier d’une place AVIP, le parent s’engage à mener une recherche active 
d’emploi et à : 

- Réaliser les mesures d’accompagnement définies avec son conseiller référent ; 
- Informer son conseiller référent lors des reprises d’activité ; 
- Signaler à la crèche et à son conseiller référent tout changement de situation 

personnelle ou professionnelle ; 
- Confier son enfant à la crèche au moins 10 heures par semaine. 

Le parent engagé dans la démarche ainsi que les institutions signent alors un contrat 
d’engagement. 


